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LA CROIX-ROUGE SUISSE 91

Les prestations fournics par la Croix-
Rouge suisse et Celles qui restcnt a la

charge des sections qui ont assume le

patronage des colonnes sont exactcment

precistscs: la Croix-Rouge suisse fournit
Pequipement personnel;, lo materiel de

corps et la soldo pour tous les exercices

obligatoires; eile payc aussi la prime des-

tinde ä assurer les participants contre les

accidents. Cette assurance comporte une

indemnity de fr. 8 par jour et de fr. 10,000
en cas d'invalidite ou de mort dues ä un
accident survenu en service.

Les comites de patronage supportent les

Frais de soldo pour les exercices non-
obligatoires, ainsi que ceux qui rösulte-
raient d'acquisitions de materiel en plus
de celui fourni par la Croix-Rouge suisse.

Le nouveau röglement prevoit done deux

sortes d'exercices: ceux qui sont obligatoires

(6 par ann6e au minimum), et ceux

qui sont facultatifs. Cliaque annee les

colonnes auront it rönnir leur personnel

pour 10 exercices, dont 6 obligatoires et
4 facultatifs. Ces exercices auront une
duree de 4 heures au moins; ils peuvent
avoir lieu isolement ou bien ä la suite les

uns des autres. La maniöre do les organiser

est laissee a ^appreciation des

commandants.

II n'est pas encore possible de dire si les

membres des colonnes seront exonbres do

la taxe; seul lo Departement niilitaire peut
accordcr cette remise, et le Departement
ne s'est pas encore prononce ä cet ögard.

II est prevu que les «cadres» seront
formes dorenavant soit dans les cours
centraux organises par la Croix-Rouge,
soit aussi — et ccci est nouveau — dans

les ecoles d'appointds du service de sante

(cours de 4 seinaincs).

Les nouvclles prescriptions donnent des

precisions sur les questions disciplinaires,
les controlcs, le service des rapports, les

ordres de marche, l'dquipemcnt et la soldo.

Cette derniöre est prevue comme suit
dans le projet sounds au Departement
militaire:

Solde pour exercicc d'une journee entiöre:

au soldat fr. 3. —
a Pappointe » 3.20
au chef de groupe » 3.50
au chef de materiel et au rem-

plagant du condueteur de

colonne » 4. —
au comptable » 4.50
au condueteur de la colonne » 5. —
au commandant (officicr du

Service de sante) »10. —

Les nouveaux röglements contienncnt
en outre un programme d'instruction destine

ä rendre plus uniforme le travail de

uos differentes colonnes. Comme ce projet
a ete approuve par le medecin en chef
do l'armee, on peut esperer que le

Departement l'adoptera sans modifications
essentielles, et ce sera pour le plus grand
bien de nos colonnes qui pourront alors

se remettrc avee zöle au travail.

-~3£D

Journee des moniteurs romands

La Journee des moniteurs romands est definitivement fixee au 4 sejjtembrc
prochain a Saint-Blaise. Le programme prevoit une conference de 11 h. a midi, un
exercicc dans line carriere suivi d'une courte partie recreative l'apres-midi. Le plan
definitif sera envoye aux presidents de sections dans le eourant du mois d'aout, mais
la section des samaritains de Saint-Blaise pric dös maintenant tous les moniteurs et
monitrices de la Suisse romande do bien couloir 'lui reserver cette journ6e du 4 sep-
tembre et de se rendre noinbrcux a Saint-Blaise ou ils seront chaleureusement accueillis.
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